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en instance de divorce pas de jugement en
cour

Par fonzy, le 04/12/2010 à 08:50

si je prend mes enfants maintenent quel son risque que j'ai contre moi??????

Par Laure11, le 04/12/2010 à 09:34

Abandon du domicile conjugal.
Si vous avez l'intention de divorcer, contacter rapidement un avocat.
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